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Par lettre en date du 14 octobre 1964, le president du Conseil de la C.E.E. a transmis au president 
du Parlement europeen, conformement aux articles 54 paragraphe 2 et 63 paragrapl!e 2 du traite, une 
proposition de directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre pres!ation des 
services pour les activites non salariees relevant des branches electricite, gaz, eau et services sanitaires 
(branche 5 C.I.T.I.). 

Cette proposition a ete imprimee et distribute comme document de seance 85, 1964-1965. 

Elle a ete renvoyee le 19 octobre 1964 a la commission du march! interieur competente au fond, a la 
commission de l'energie et a fa commission de la protection sanitaire saisies pour avis. 

M. Illerhaus a ete designe comme rapporteur le 12 novembre 1964. 

En sa reunion du 26 avri/1965, la commission du march! interieur a examine Ia proposition de direc
tive en question. 

Le present rapport ainsi que la proposition de resolution qui lui fait suite ont ete adoptes a l'ttnanimite 
lors de la reunion du 26 avril 196 5. 

Etaient presents: MM. Carboni, president, Berkhouwer et Seuffert, vice-presidents, Armengaud, 
Bernasconi, Blaisse, Fanton, Ferretti, Hahn, Kulawig, Leemans, Philipp, Scarascia Mugnozza et 
Wohlfart. 

A- Introduction ........................ . 

B - La proposition de directive ............ . 

I. Importance de la directive ......... . 

a) Importance economique des activi-
tes visees .................... . 

b) Importance politique .......... . 
c) Portee pratique de la directive ... . 

II. Les .Prit;cipales dispositions de la 
dlrectlve ..................... . 

1. Industrie du gaz .............. . 

2. Services sanitaires ............ . 

III. Les differentes dispositions Ugislatives 
et les pratiques dans les Etats membres 

a) Electricite pour l'eclairage et la 
force motrice ................. . 

b) Production et distribution du gaz . . 

c) Production et distribution de vapeur 
pour le chauffage et la force 
motrice ...................... . 

d) Services sanitaires •............ 

Sommaire 

Page 

1 

.1 

1 

1 

2 

2 

2 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

C - A vis de la Commission ............... . 

I. Problemes essentiels .............. . 

1. Nomenclature utilisee ......... . 

2. Application pour l' etablissement et 
la prestation des services ....... . 

3. La liberte d'etablissement dans le 
cadre de cette directive n'englobe pas 
l' autorisation de construction .... 

4. L'industrie du gaz forme un tout .. 

5. Rapport entre la directive et la politi
que energetique en general 

II. Prohlemes particuliers ............ . 

Proposition de resolution ................. . 

Annexe I: Avis de la commission de l'energie. 

A nnexe II: Avis de la commission de la pro-
tection sanitaire .............. . 

Page 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

6 

6 

7 

16 

18 



RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 85, 1964-
1965) relative a une directive concernant Ia realisation de Ia liberte d'eta
blissement et de Ia libre prestation des services pour les activites non sala-

riees relevant des branches electricite, gaz, eau et services sanitaires 
(branche 5 C.I.T.I.) 

Rapporteur: M. J. Illerhaus 

Monsieur le President, 

A - Introduction 

1. La Commission de la C.E.E. a presente jus
qu'a present 23 propositions de directive au Con
seil pour la mise en ceuvre des programmes gene
raux concernant la realisation de Ia liberte d'eh
blissement et de Ia libre prestation des services. Sur 
ces directives, 13 sont d'ores et deja en vigueur; 
parmi les autres certaines sont acloptees et cer
taines en sont encore au stade de Ia procedure de 
consultation. 

2. Quelques-unes parmi ces directives ont deja 
des incidences sur des questions de !'economic 
energetique. C'est notamment le cas pour les acti
vites relatives au captage et a Ia production de gaz 
naturel ou de gaz de raffinerie comme produit prin
cipal ou comme produit secondaire qui ont ete 
libCrees par Ia directive du Conseil du 7 juillet 
1964. En outre, Ia pose de conduites d'approvision
nement, de gazoducs et Ia construction d'autres 
ouvrages du genie civil ant deja fait l'objet de 
directives. 

3. La presente proposition de directive vise a 
Iiberer toutes les activites professionnelles des 
classes 51 et 52 dans le domaine de l'electricite, du 
gaz, de la v'lpeur, de l'approvisionnement en eau 
et des services sanitaires, enumerees a I'annexe 1 
du programme general. Elle complete de fa<;on 

efficace les mesures communautaires deja prises 
dans le domaine de Ia liberte d'etablissement et 
constitue en outre un instrument pour Ia creation 
d'une politique energetique commune au sein de 
Ia Communaute economique europeenne. 

B - La proposition de directive 

I. Importance de la directive 

a) Importance economique des activites vi sees 

4. Dans le cadre de I'economie nationale des 
Etats membres de Ia Communaute, Ia production 
d'energie revet une importance de plus en plus 
grande. Une comparaison des chiffres sur l'energie 
brute disponible dans chaque pays au cours des 
dernieres annees fait apparaitre l'evolution suivan
te : 

En 1958, les pays de la Communaute disposaient 
de 422 millions de tonnes d'equivalent de houille 
normale. Cette quantite est passee a 580 millions de 
tonnes d'equivalent de houille normale des 1963 (1). 
Dans les differents pays de Ia Communaute, Ia pro
duction totale d'energie primaire se repartit comme 
suit: 

(') Statistiques de base de Ia Communaut~ puhli~es par !'Office statistique 
des Communaut~s euro~ennes 1964 - oC Mition (tableau 103). 
D'apr~s des donn~es statistiques de I'O.N.U. (Statistical Papers, s~rie 
], n• 6- New York- 1963). La m~thode de calcul suivie par I'O.N.U. 
est differente de celle qui a ~~~ retenue pour les pays de Ia Communaut~ 
au tableau 103. 

· Production totale d'{mergie primaire (2) 1962 
Quantit~s en ~quivalent de houille normalc (en rooot) 

I 
Houille £'1 P~trolc brut 'I Electricit~ Total ~nergic 

Pays lignite Gaz naturel primaire primaire 

I. Allemagne 17a 430 8 810 1 660 1 570 185 460 
2. France 54 100 3 420 6 300 4 470 68 290 
3. Ita lie 1 580 2 420 9 510 4 910 IS 420 
4. Pays-Bas 11 570 2 800 740 0 15 120 

5. Luxembourg } 21 230 0 90 30 21 350 
6. Belgique 

l.-6. Communaute 261 910 17 450 18 300 10 980 308 640 

( 1 ) op. cit. (tableau 34). 
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b) Importance politique 

5. L'importance politique de l'approvisionne
ment en energie apparait dans les efforts constants 
deployes par Ies :Etats membres pour parvenir a 
coordonner les mesures nationales dans ce domaine 
et a concilier les inten~ts des clifferentes sources 
cl'energie pour le profit de l'economie dans son en
semble. Cependant des facteurs imprevisibles peu
vent survenir, comme par exemple les recentes de
couvertes de I' important gisement de gaz aux Pays
Bas. 

c) Portee pratique de la directive 

6. Les activites visees par Ia directive different 
des autres activites non salariees essentiellement par 
leur importance pour Ia collectivite. Aussi, a cause 
de cet interet economique general, elles sont sou
vent exercees par des services d'Etat ou commu
naux, ou elles font l'objet de concessions. Or les 
systemes des concessions, les contrats de droit public· 
ou les nationalisations peuvent constituer des res
trictions a Ia liberte d'acces de la profession, mais 
elles s'appliquent aussi en general pour les natio
naux. II parait done probable qu(O!, pour des motifs 
de droit ou de fait, les dispositions en matiere de 
droit d'etablissement et de libre prestation des 
services n'auront a l'heure actuelle dans certains 
Etats qu'une importance pratique restreinte pour 
une serie cl'activites visees. 

7. Deux cas permettent d'illustrer cette affir
mation: 

Le fait qu'une entreprise de distribution d'elec
tricite et de gaz beneficie dans l'exercice de son 
activite cl'une certaine exclusivite en vertu de Ia 
concession ne constitue pas necessairement une 
restriction a Ia liberte cl'etablissement au sens de 
!'article 52 du traite, etan~ donne que les nationaux 
sont soumis a la meme reglementation que les 
ressortissants des autres Etats membres. 

La liberte d'etablissement sera rcalisee clans ce 
cas lorsqu'il n'y aura plus de difference entre natio
naux et ressortissants des autres Etats membres 
en ce qui concerne les conditions de droit et cle fait 
requises pour devenir concessionnaire. 

8. D'autres systemes se basent sur une exclusi
vite quasi absolue lors de l'exercice d'une activite, 
soit en faveur des pom·oirs publics, soit en faveur 
d'une entreprise. C'est ainsi qu'en France par 
exemple, sauf dans les cas des autoproducteurs 
dans les conditions de Ia loi du 2 aoflt 1949, le droit 
de produire, de transporter, de distribuer, d'impor
ter et d'exporter de l'electricite et du gaz est reserve 
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a l'Etat. L'exercice de ces droits a ete confie par 
Ia voie legislative a des entreprises publiques. Celles
ci usent done d'un monopole legal. 

Dans les cas de ce genre, il n'y a, sauf les excep
tions prevues par la loi (par exemple, pr~duction 
d'electricite et de gaz pour les besoins propres cle 
l'entreprise), aucun droit d'etablissement pour les 
nationaux. II ne peut done Ctre question d'une dis
crimination des ressortissants des autres Etats 
membres s'ils sont soumis au meme regime que les 
nationaux en ce qui concerne ces exceptions. 

9. II ne faut done pas surestimer Ia portee pra
tique de Ia presente proposition de directive. Dans 
certains Etats membres en effet les activites visees 
par Ia directive ne sont pas accessibles sans condi
tions aux nationaux. 

II. Les principales dispositions de la directive 

10. Par sa forme et sa structure, Ia proposition 
de directive est calquee sur les directives deja adop
tees par le Conseil. Elle contient pour l'essentiel Ies 
definitions suivantes : 

- les beneficiaires de Ia reglementation (article I)_; 

- Ies ac~ivites visees par Ia directive (article 2) ; 

- Ies restrictions a supprimer (article 4) ; 

le droit d'affiliation aux organisations profession 
nelles (article 5) ; 

!'interdiction de l'octroi d'aides faussant les 
conditions d'ctablissement (article 6) ; 

- les conditions d'acces aux activites non sala
riees (article 7) et enfin 

- Ia date cl'entree en vigueur de Ia directive (ar
ticle 8). 

11. La propo:iition de directi,·c presente cepen
dant une particularite en ce sens que son champ 
d'application n'est pas aise a determiner et qu'il 
ne peut c~re saisi qu'en liaison avec d':mtres grou
pes des annexes du programme general. La Com
mission de Ia C.E.E. delimite tres etroitement, au 
paragraphc 4 de !'expose des motifs joint a Ia 
proposition de directive, les activites visees qui se 
rattachent aux classes 51 et 52 et qui sont enume
rees clans d'autres annexes. 

D'apres cette delimitation·, Ia classe 51 «clec
tricite, gaz et vapeur)) englobe, a l'interieur du 
groupe 511 « electricite pour l'eclairage et Ia force 
motrice )) Ia production, le transport et Ia distribu
tion d'electricite et a l'interieur clu groupe 512 
<<production et distribution de gaz )) Ia fabrication 



du gaz dans les usines a gaz et la distribution de ce 
gaz ou du gaz nature! aux consommateurs indus
triels et domestiques. 

La classe 52 << Service des eaux et services sani
taires » englobe, a l'interieur du groupe 521 ((dis
tribution publique de l'eau », le captage, l'epuration 
et la distribution publique aux consommateurs in
dustriels et domestiques et a l'interieur du groupe 
522 << services sanitaires », la destruction ou !'uti
lisation des ordures et des gadoues, !'exploitation 
des installations de drainage figurant sous cette 
rubrique. 

12. Alors que les questions relatives a l'industrie 
de l'electricite et de l'eau ne posent pas de proble
mes pa.rticuliers dans le cadre de cette directive, il 
faut decrire de plus pres la reglementation relative 
a l'industrie du gaz et aux services sanitaires. 

1. I ndustrie du gaz 

13. Le groupe 512 concerne la <<production et la 
disb;ibution de gaz ». II est precise a ce sujet qu'il 
s'agit de la production de gaz dans les usines a gaz. 
La notion d'(( usine a gaz)) doit etre entendue, sur le 
plan technique, dans un sens large. 

14. Dans ce contexte, il faut rappeler que la 
production de gaz a deja fait l'objet de directives 
adoptees par le Conseil : 

- directive pour les activites non salariees dans 
les industries extractives (1). Ce texte vise l'ex
traction de gaz de petrole et de gaz nature!, 

- a I' exclusion de Ia prospection et du forage 
(groupe 130 N.I.C.E.); 

- directive pour les activites non salariees de 
transformation (2). 

Ce texte vise la production de gaz dans les 
raffineries de petrole (groupe 321 N.I.C.E.), Ia 
production de gaz dans les cokeries independantes 
(groupe 329 N.I.C.E.), la production de gaz dans 
des cokeries reliees a des hauts fourneaux (groupe 
341 N.I.C.E.). 

15. Comme toutes ces directives occupent le me
me rang dans le calendrier de liberation, la reparti
tion de Ia production entre plusieurs directives ne 
presente aucun inconvenient. 

16. Le present rapport ne peut s'attacher a des 
details techniques. II renvoie a ce propos au rapport 
de M. Philipp fait au nom de la commission de 
l'energie sur l'industrie europeenne du gaz (doc. 
126, 1962-1963) du 25 janvier 1963. 

(') Cf. J.O. des Communauto!s europeennes n• 117 du 23 juillet 1964, page 
1871/64. 

(') Cf. des J .0. Communauto!s europeennes n• 117 du 23 juillet 1964, page 
1880/64. 

17. Dans Ia mesure ou le transport du gaz est 
assure par Ie producteur, il est englobe dans Ia 
directive correspondante qui Jibere Ia production. 

18. Dans la mesure ou le transport de gaz natu
re! est assure par des entreprises independantes 
dans des gazoducs, ce transport releve du groupe 
512. 

La directive englobe cependant aussi le trans
port de gaz nature! par gazodu~s. Au cours des 
deliberations avec les experts des Etats membres, Ia 
Commission de la C.E.E. a acquis Ia conviction qu'il 
etait opportun d'inclure le transport de gaz nature! 
dans Ia directive, bien que Ia classification C.I.T.I. 
du bureau de ;;tatistique des Nations unies exclue 
le transport de gaz nature! en tant que service in
dependant du domaine des activites d'approvision
nement (classe 51) en classant cette activite dans 
les activites de <<transport n.c.a_. n (groupe 719). 
Le transport de gaz nature! en tant que service 
independant, tout comme celui du gaz de toute 
autre espece, est intimement lie aux activites du 
groupe 512 C.I.T.I. visees a la presente directive, 
par consequent il y a lieu de l'inclure dans la pre
sente directive. La date de liberation qui doit se 
situer entre le 1er janvier 1966 et le 31 decembre 
1967 n'est done pas modifiee. Cela resulte de !'arti
cle 8 de Ia proposition de directive. II n'y a done 
pas lieu de modifier les programmes generaux. 

C'est Ia. seule fat;on, de l'avis des experts, de 
traiter l'industrie du gaz comme un tout, ce que 
semblent du reste imposer Ia logique et des raisons 
techniques et economiques. 

19. La directive contribue ainsi a !'application 
des dispositions du traite relatives a la liberte d'e
tablissement et a Ia libre prestation des services 
dans le domaine de l'industrie du gaz. La liberation 
du transport de gaz nature! constitue Ia derniere 
etape de Ia liberation de !'ensemble du secteur du 
gaz, qui prend une signification toute particuliere 
en raison des gisements de gaz nature! decouverts 
recemment dans plusieurs pays de Ia C.E.E. 

2. Services sanitaires 

20. La nomenclature de l'O.N. U. (C.I.T.I.) 
mentionne dans la classe 52 les services des eaux 
(groupe 521) et les services sani~ahes (groupe 522). 

21. L'expression <<services sanitaires n est mal 
choisie et peut donner lieu a des malentendus. Les 
termes <<services d'hygiene n permettent de mieux 
definir ce qu'il faut entendre par Ia .En effet, cette 
notion ne vise pas les activi~es auxiliaires des pro
fessions medicales par exemple, mais simplement 
la destruction et !'utilisation des ordures et des 
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gadoues, comme l'explique Ia note eu bas de page 
afferente au groupe 522 du « Programme general ». 
Les etablissements specialises dans l'u~ilisation des 
corps d'animaux notamment figurent egalement 
dans cette rubrique. 

La Commission de Ia C.E.E. a done suivi Ia 
nomenclature de l'O.N.U. et Ia denomination utili
see dans l'annexe aux programmes generaux. 

22. Les activites du groupe «sante>> qu'il ne 
faut pas confondre avec celles que nous venons de 
mentionner, sont enumerees dans le groupe 822 
C.I.T.I. de l'annexe III aux programmes generaux 
et tombent ainsi dans Ia tranche de liberation 1965-
1967. Figuren~ principalement parmi ces activites 
les soins medicaux, chirurgicaux et dentaires ainsi 
que les soins d'infirmerie et d'hospitalisation. La 
suppression des reshictions dans ce domaine sup
pose, conformement a !'article 57 paragraphe 3 
du traite, Ia coordination des conditions d'exercice 
de ces professions dans les Etats membres. 

23. Pour les services dits de sante, il y a lieu 
de ~enir compte des limites imposees par !'article 90, 
paragraphe 2, du traite. Aux termes de cet arti
cle, les entreprises chargees notamment de Ia ges
tion de services d'interet economique general sont 
soumises aux regles du traite dans la limite oil !'ap
plication de ces regles ne fait pas echec a l'accom
plissement en droit ou en fait a Ia mission particu
liere qui leur a ete impartie. II s'agit pour Ia plu
part d'entre elles d'entreprises concessionnaires 
dans le domaine de l'approvisionnement en eau ou 
de Ia destruction des ordures. L'instauration de Ia 
liberte d'etablissement et de Ia libre circulation 
des services n'a pas une importance immediate 
dam ce dom3.ine pour autant qu'un systeme 
de concession empeche egalement h prestation de 
services des etrangers et des nationaux dans les 
secteurs d'activite en cause. 

III. Les di(Jerentes dispositions tegislatives et les 
pratiques dans les Etats membres 

24. Les activites visees sont pour l'essentiel 
reglementees comme suit dans les Etats membres: 

a) Electricite pour l' eclair age et la force motrice 

25. En republique federale d'Allemagne, Ia 
production, le transport et Ia distribution sont 
soumises a autorisation. En Belgique, !'obligation 
d'une autorisation se limite aux transports. Les 
municipalites accordent des concessions. En France 
et en Italic, toutes les activites sont assujetties a 
un monopole assoupli, comme au Luxembourg, par 
des dispositions concernant Ia consommation pro
pre. Aux Pays-Bas egalement, il existe un regime 
de concessions pour les activites mentionnees. 
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b) Production et distribution du gaz 

26. Les regles juridiques concernant Ia produc
tion et Ia distribution du gaz sont en substance les 
memes que pour l'electricite pour l'eclairage et Ia 
forcr· motrice. Au Luxembourg toutefois, il n'existe 
pas de dispositions lcgislatives,.reglementaires et 
administratives pour ces activites. En outre, des 
autorisations sont exigees dans certaines provinces 
des Pays-Bas. 

c) Production et distribution d' eau, de vapeur pour 
le chautfage et la force motrice 

27. A !'exception des conditions de securitc 
arretees par les ministeres du travail, il n'existe pas, 
dans ce domaine, de dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives concernant l'activite 
professionnelle. Pour les services des eaux, Ia 
plupart des :Etats membres connaissent des regimes 
de concessiOIIS OU des regies. 

d) Services sanitaires 

28. Ces services sont pour l'essentiel soumis a 
un regime analogue a celui de Ia production et de Ia 
distribution.d'eau et de vapeur pour le chauffage ct 
Ia force motrice, mais ils nJevent toutefois de socie
tes communales, c'est a dire que les municipalites 
ont un droit exclusif pour Ia plupart des activites, 
mais peuvent toutefois octroyer des concessions 
a des entreprises privees. 

C - A vis de Ia Commission 

29. Votre commission a examine tres attentive
mE'nt Ia proposition de directive en tena11t compte 
des avis de Ia commission de l'energie et de Ia com
mission sanitaire joints au present rapport. Sur Ia 
base de cet examen, votre commission a abouti aux 
conclusions suivantes : 

I. Probtemes essentiels 

1. Nomenclature utilisee 

30. La Commission de Ia C.E.E. a utilise pour Ia 
presente directive Ia nomenclature de l'O.N.U. 
(C.I.T.I.) et non point Ia nomenclature des indus
tries des pays de Ia C.E.E. (N.I.C.E.) etablies de
puis !'adoption des Programmes generaux. La rai
son en est que Ia N.I.C.E. ne contient aucune indi
cation relative aux services sanitaires. En outre, 
les subdivisions relatives aux branches economiques 
electricite, gaz et eau de Ia C.I.T.I. ont semble suf
fisantes. 

Votre commi~sion approuve ce choix de Ia Com
mission de Ia C.E.E., parce que cela facilite une 
delimitation precise des activites visees par Ia direc
tive. 



2. Application pour l' etablissement et la prestati on 
des services 

31. Bien que la directive s'etende en principe, aux 
termes de I' article ler, a I'etablissement eta la pres
tation de services, les cas de prestation de service 
sont cependant limites du fait du caractere parti
culier de la branche. Dans les activites visees par la 
directive, les prestations de service n'interviennent 
que pour les services sanitaires et non pour la four
niture d'electricite, de gaz, de vapeur et d'eau ; 
ce-lle-ci suppose en effet des installations fixes et 
permanentes ainsi que leur entretien dans k pays 
d'accueil. On ne peut done concevoir une presta
tion de service au sens d'« activite temporaire» 
effectuee par un prestatair{ dans le pays du destina
taire. 

De plus, il faut considerer que la fourniture d'e
lectricite, de gaz, de vapeur et d'eau releve, dans de 
nombreux cas de franchissement de frontieres, du 
chapitre consacre a la circulation des marchandises 
de sorte qu'elle est exclue du chapitre consacre 
aux prestations de service (article 60, alinea 1, du 
traite). 

3. La liberte d' etablissement dans le cadre de cette 
directive n' englobe pas l' autorisation de con
struction 

32. L'article 3 de la proposition de directiw pre
cise tres justement que la construction d'installa
tions fixes pour les services des eaux, les services 
sanitaires et d'une maniere generale toutes les 
autres installations de construction effectuees 
par des entreprises privees ou par les pouvoirs pu
blics releve du groupe 400 de l'annexe I aux pro
grammes generaux et n'entre done pas dans le 
champ d'application de la presente directive. La 
liberation de ces activites releve de la directive 
arretee par le Conseille 7 juillet 1964 pour l'indus
trie et l'artisanat et des propositions de directives 
de la Commission dans le domaine des marches pu
blics. 

4. L'industrie du gaz forme un to11t 

33. La directive traite l'industrie du gaz comme 
un tout unique. Cette fac;on de voir posE· la question 
de savoir si l'on ne risque pas de favoriser injuste
ment, sur le plan de la concurrence, les transports 
par gazoducs qui setaient liberes plus tM, par rap
port aux autres modes de transports. 

34. Votre commission estime qu'il n'en est rien ; 
en effet, Ie transport de gaz par conduites est actu
ellement dans la Communaute !'unique moyen de 
transport valable pour le gaz. 

Les autres moyens de transport par route ou 
par chemin de fer par exemple sont uniquement 
utilises pour de courtes distan·ces et des quantites 
relativement reduites. 

De toute evidence la situation est entierement 
differente pour le gaz de petrole (butane et propane) 
qui bien souvent est transporte sous forme de gaz 
liquide et vendu au consommateur dans des reser
voirs ou des boutei1les transportables. Les marches 
de ces sortes de gaz doivent etre consideres diffe
remment que le marche du gaz nature!. De plus leur 
production dans les raffineries en tant que produits 
secondaires ne se fait qu'en quantite reduite. 

Il faut ajouter a cela que le transport par reser
voirs de methanes n'est actuellement interessant 
que pour le transport intercontinental de gaz natu
re!. Selon les previsions de 1' evolution technique, 
les transports par voie navigable n'entrent pas en 
ligne de compte pour !'instant. En raison de l'eloi
gnement entre les marches de consommation et les 
marches de production, de meme qu'en raison des 
techniques de transformation necessaires (lique
faction, gazeification, etc.) pour le transport par 
voie navigable, seul le transport de gaz par con
duites garantit des conditions economiquement 
rentables. 

On en conclut que la liberation des transports de 
gaz nature! en tant que service independant n'in
flue pas sur la situation concurrentielle des autres 
modes des transports. 

35. La commission de l'energie s'est prononcee a 
ce sujet dans les termes suivants : 

«De l'examen du secteur d'application de la 
directive, sous l'angle politique energetique, il 
ressort que la Commission de la C.E.E. vise 
egalement par cette directive le transport de 
gaz nature! considere comme prestation inde
pendante. Toutefois, la liberalisation de cette 
activite n'est prevue que pour la derniere etape 
du programme de liberalisation. La Commission 
de la C.E.E. s'est decidee de liberaliser le trans
port du gaz independant par pipe-lines deja au 
cours de la deuxieme etape du programme de 
liberalisation. 

Cette decision permet de soumettre le secteur du 
gaz tout entier a une directive et rend possible 
une action politique europeenne dans ce do
maine energetique important. Ce procede poli
tiquement et methodiquement raisonnable tr.:m
ve sa justification dans le domaine technique du 
secteur des gaz ; dans le secteur du gaz, le trans
port du gaz nature! et du gaz de petrole par 
pipe-lines fait partie integrante de l'approvi
sionnement en gaz. Par une telle 'procedure la 
Commission de laC. E. E. evite done une scission 
juridique des faits economiques et techniques 
etroitement lies». 

Votre commission se rallie aux considerations 
de la commission de l'energie. 
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5. Rapport entre la directive et la politique energe-
tique en general · 

36. Le droit d'etablissement est realise selon le 
calendrier prevu par les programmes glmeraux. 
Dans le cadre de la suppression des restrictions, 
il n'existe pas de liens avec Ia politique cnergetique 
qui reste encore a detinir. 

Lcs systemes nationaux ne sont pas affectes 
par cette directive. Toutefois Ia coordination des 
dispositions Jegislatives, reglementaires et adminis
tratives constituera l'une des conditions de l'eta
blissement de la politique energetique. 

37. A ce propos, Ia Commission de l'energie s'est 
prononcee comme suit: 

« Tout en exprimant son accord sur Je contenu 
de cette directive, Ia commission de l'energie, 
comme a I' occasion de precedents avis, tient a 
fa ire valoir son regret que Jes exccutifs europeens 
(dans Je cas precis de Ia Commission de laC.E.E.) 
soient obliges de se horner a Ia proposition de 
mesures partielles. Le caractere partie] de l'ini
tia tive ressort du fait que, jusqu'a present, 
celle-d ne peut trouver sa place dans le cadre 
d'une politique energetique commune arretee 
par le Conseil de ministres n. 

38. Votre commission partage le point de vue 
de la commission de l'energie. Elle exprime en 
outre une certaine surprise a la lecture du dernier 
considerant de la proposition de directive qui parle 
de la coordination des conditions d'acces aux acti
vites visces par la directive. La Commission y de
clare en effet que la coordination pourra etre entre
prise dans le cadre de la politique energetique com
mune. 

On sait que de nombreuses tentatives visant a 
realiser la coordination des politiques energetiques, 
entreprises depuis la signature par les representants 
des gouvernements des six Etats membres de la 
Communaute du protocole sur l'energie en 1957, 
sont restees infructueuses jusqu'a ce jour, En depit 
de certains progres qui ont pu etre enregistres re
cemment, il ne semble pas que cet objectif d'une 
politique energetique commune puisse etre atteint 
d?-ns un proche avenir. 

39. Votre commission estime toutefois qu'il est 
indispensable que l'examen du probleme de la coor
dination des conditions d'acces aux activites visees 
dans la directive intervienne dans les delais les 
plus brefs et ne soit pas reporte a une date indeter
minee. 

II. Probtemes particuliers 

40. Votre commission est d'avis que la redaction 
actuelle de l'alinea 2 b) de !'article 2 peut preter a 
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erreur. A ussi propose-t-elle de le modifier comme 
suit: 

((b) ]a fabrication du gaz dans Jes usines a gaz 
et la distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz de 
toute espece en tant que service independant ; )) 

41. II y a lieu de signaler a propos de !'article 4 
paragraphe 2 c) de la proposition de directive qu'il 
faut en l'espece proceder a ]'harmonisation des dis
positions reglementaires mentionnees pour la Fran
ce avec !'article 4 de la directive du Conseil du 7 
juillet 1964 relative a Ia realisation de Ia Iiberte . 
d'etablissement et de Ia Iibre prestation des ser
vices pour Jes activites non salarices de transforma
tion relevant des classes 23-40 C.I.T.I. (industries 
et artisanat) (1). Autrement dit, Jes decrets et lois 
cites ci-a pres qui n'ont du reste rien a voir avec la 
presente proposition de directive, doivent etre sup
primes: 

Decret du 2. 2. 1939, 

Loi du 10. 4. 1954 et 

Decret n° 59-852 du 9. 7. 1959. 

L'article 4, paragraphe 2 c), premier sous-para
graphe, est done modi fie comme suit : 

((c) en France : 

par I' obligation de posseder une carte d'iden
tite d'etranger commen;ant (decret-loi du 
12 novembre 1938, Joi du 8 octobre 1948) ; )) 

42. Votre commission souhaite enfin formuler des 
observations et amendements a !'article 8 de Ia 
proposition de directive. 

D'une part, il convient d'imposer aux Etats 
membres uncertain delai au cours duquel ils seront 
tenus d'informer Ia Commission de la C.E.E. de la 
realisation des mesures necessaires a !'application 
de cette directive. Un delai d'un mois parait indi
que a cet effet. De plus, il faut remarquer que le 
texte de cette disposition est redige en tern1es in
precis et qu'il peut preter a confusion. 

C'est pourquoi votre commission propose de 
rediger I' article 8 comme suit: 

(( Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans les six mois a compter de 
la notification de la presente directive et en in
forme Ia Commission dans un delai d'un mois. 

( 1) J.O. n• 117 du 23 juillet 1984. 



Pour les activites visees a !'article 2, § 1, du 
groupe ex 719, ces mesures ne doivent pas ne
cessaireme~t entrer en vigueur avant le 1er jan
vier de la premiere an nee de la troisieme etape de 
la pe1iode de transition comme le prevoit le pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a la libre prestation des services. )) 

44. Elle se declare en outre d'accord avec !'avis 
elabore par M. De Block au nom de la commission 
de l'energie qui ne contient pas d'amendements a 
la proposition de directive et qui, pareillement, ap.:. 
prouve son contenu. 

II semble que, de son cOte, la commission econo
mique et s?ciale presentera une proposition en ce 

45. Enfin, elle a pris connaissance de la lettre du 
president de la commission de Ia protection sani
taire dans laquelle figure l'avis favorable de cette 
commission. sens. 

/ 

43. Compte tenu des modifications proposees et 
des considerations exposees ci-dessus, votre com
mission approuve la presente proposition de direc
tive. 

46. En conclusion, votre commission invite le 
Parlement europeen a adopter la proposition de 
resolution qui suit : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de directive de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant la realisation de Ia liberte d'etablissement et 
de Ia libre prestation des services pour les activites non salariees relevant des 

branches electricite, gaz, eau et services sanitaires (section 5 C.I.T.I.) 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E. du 14 octobr~ 1964 
conformement aux articles 54, § 2, et 63, § 2, du traite; 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 85, 1964-1965); 

- ayant pris connaissance du rapport de la commission du marcM interieur (doc. 32) 
et de I' avis de-Ja commission de l'energie et de la commission de la protection sani
taire relatifs ala proposition de directive susmentionnee ; 

- vu les debats de la session de mai 1965 ; 

1. Se felicite de ce que la Commission de la C.E.E. ait propose au Conseil d'arreter 
une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre pres
tation des services pour les activites non salariees relevant des branches electricite, 
gaz, eau et services sanitaires, completant ainsi efficacement les mesures communau
taires deja decidees dans le domaine de la liberte d'ctablissement, et creant en meme 
temps un instrument de realisation de la politique energetique commune a l'interieur 
de la Communaute economique europeenne ; · 

2. Estime indispensable pour des raisons techniques, economiques ef Jogiques 
d'inclure, comme l'a propose la Commission de Ia C.E.E., Je transport du gaz nature! 
dans le domaine d'application de cette directive; 

3. Souhaite que la Commission de la C.E.E. entreprenne dans Ies plus brefs delais 
l'examen du probleme de la coordination des conditions d'acces et d'exercice des 
activites visees par la directive et qu'elle ne le repousse pas a une date indeterminee, 
soit jusqu'au moment de l'entree en vigueur de la politique energetique commune; 

4. Approuve la presente proposition de directive sous reserve des amendements 
aux articles 2, 4 et 8, formules ci-apres ; ' 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a la 
Commission de la C.E.E. 
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1EXTE PROPOS~ PAR LA CO:IIMISSION DEL. .... C.E.F. 

Proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil rela
tive a une directive concernant Ia realisation de 
Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation 
des services pour les activites non salariees rele
vant, des branches eiectricite, gaz, eau et servi-

ces sanitaires (branche 5 C.I.T.I.) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 54, 
§ 2 et 3, et son article 63, § 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1) et 
notamment son titre IV A, 

i vu le programme general pour la suppression 
deS restrictiOnS a }a libre prestation des ServiCeS {1) 

et notamment son titre V C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux pre
voient la suppression avant !'expiration de la se
conde annee de la deuxieme etape de tout traite
ment discriminatoire fonde sur la nationalite en 
matiere d'etablissement et de prestation de services 
dans les secteurs de l'electricite, du gaz, de la va
peur, de l'eau et des services sanitaires; 

considerant que la presente directive s'applique 
egalement aux activites ayant pour objet les ser
vices d'interet economique general, sans prejuger 
I' application de I' article 90 du traite aux entreprises 
chargees de la gestion de pareils services ; 

considerant que pour assurer une application 
correcte de la presente directive, il y a lieu de de
terminer son champ d'application en precisant ce 
qu'il faut entendre par activites- non salariees dans 
lesdits secteurs ; 

considerant' que les activites de production et 
de distribution comprennent toutes operations desti
nees a mettre le gaz, l'electricite et l'eau a la dis-

(1) J .0. des Communautes euro~nnes n• 2 du 15 janvier 1962, page 36/62. 
( 1) j.O. des Communautes europeennes n• 2 du 15 janvier 1962, page 32/62. 
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TEXTE MODIFI~ 

Proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil rela
tive a une directive concernant Ia realisation de 
Ia liberte d'etablissement et de Ia libre prestation 
des services pour les activites non salariees rele
vant des branches electricite, gaz, eau et serVi-

ces sanitaires (branche 5 C. I. T.I.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

in change 

in change 

in change 

inchange . 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

position du consommateur sous forme utilisable ; 
qu'en consequence les activites de transformation 
connexes a la production, au captage, au transport 
et a la distribution rentrent dans le champ d'appli
cation de la presente directive; 

considerant que lors de !'application de Ia pre
sente directive, il convient de tenir compte des 
differentes techniques modernes englobees dans la 
notion « usines a gaz » entendue dans un sens large, 
et que la production et la distribution de la vapeur 
comprennent egalement la production et la distri
bution d'eau chaude destinee au chauffage; 

considerant que le groupe des services sanitaires 
comprend notamment la destruction ou !'utilisa
tion des ordures industrielles ou menageres et des 
gadoues sans inclure les activites auxiliaires de la 
sante, qui font partie du groupe 822 de la C.I.T.I. ; 

considerant que certaines activites qui rentrent 
dans le cadre general de l'approvisionnement en 
energie ou en eau ne sont pas visees par la presente 
directive, mais rentrent dans d'autres groupes de 
la nomenclature qui a servi de base pour la fixa
tion de l'ecbeancier du programme general de libe
ration ; qu'il s'agit notamment de !'exploitation 
de puits de gaz nature!, de Ia production de gaz 
par les cokeries, pour autant que celles-ci ne sont 
pas comprises dans Ie groupe 512 de Ia C.I.T.I., de 
la production de gaz par Ies raffineries de petrole ; 
que d'autre part, Ie programme general fixe la 
liberation de ces diverses activites a la meme ecbe
ance, qu'en consequence !'ensemble des activites 
de production de gaz manufacture doit normale
ment etre liMn~ pour une meme date ; 

considerant que la· << Classification internationale 
type, par industrie, de toutes Ies branches d'activi
te economique (C.I.T.I.), bureau de statistique des 
Nations-unies, serie M, n° 4, Rev. 1, New-York, 
1958 )) exclut Ie transport de gaz nature! en tant 
que service independant du domaine des activites 
d'approvisionnement en energie (groupe 51), en 
classant cette activite dans Ies activites de «trans
port n.c.a. » (groupe 719) ; que cependa11t Ie trans
port de gaz nature! en tant que service indepen
dant, tout comme celui du gaz de toute autre 
espece, est intimement lie aux activites du groupe 
512 C.I.T.I. visees a la presente directive; que par 
consequent il y a lieu de l'inclure dans Ia presente 
directive; que cependant sa liberation reste fixee 
a I'etape prevue par l'ecbeancier du programme 
general; 

considerant qu'en matiere de transport de gaz, 
d'electricit,e et d'eau par conduites, seule Ia reali
sation de la liberte d'etablissement est p1ise en 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 

inchange 

inchange 
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TEX'IE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

consideration ; que les prestations de services en 
tant qu'activites temporaires dans l'Etat ou ces 
prestations sont fournies ne sont pas concevables, 
les conduites comportant en effet des installations 
fixes et permanentes, ainsi que leur entretien dans 
le pays d' accueil ; 

considerant qu'ont ete ou seront arretees des 
directives particulieres, applicables a toutes les 
activites non salariees, concernant les dispositions 
relatives au deplacement et au sejour des benefi
ciaires (1), ainsi que, dans la mesure necessaire, 
des directives de coordination des garanties que 
les Etats membres exigent des societes pour prote
ger les interets tant des associes que des tiers ; 

considerant que !'assimilation des societes, 
pour !'application ·des dispositions relatives au 
droit d'etablissement et a Ia libre prestation des 
services, aux personnes physiques ressortissant 
des Etats membres, est subordonnee aux seules 
conditions prevues a !'article 58 et, le cas echeant, 
a celle d'un lien effectif et continu avec l'economie 
d'un Etat membre et que par consequent aucune 
condition supplementaire, notamment aucune au
torisation speciale qui ne soit pas exigee des socie
tes nationales pour l'exercice d'une activite econo
mique, ne rpeut etre exigee pour qu'elles puissent 
beneficier de ces dispositions ; que toutefois cette 
assimilation ne fait pas obstacle a la faculte des 
Etats membres d'exiger que les societes de capi
taux se presentent dans leur pays sous Ia denomi
nation utilisee par Ia legislation de l'Etat membre 
en conformite de laquelle elles seraient constituees 
et indiquent sur les papiers commerciaux utilises 
par elles dans l'Etat membre d'accueille montant 
du capital souscrit ; 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour Ia suppression des 
restrictions a Ia liberte d'etablissement, les restric
tions concernant Ia faculte de s'affilier a des orga
nisations professionnelles doivent etre eliminees 
dans la mesure ou les activites professionnelles de 
!'interesse comportent l'exercice de cette faculte; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs salaries accompagnant le prestataire de 
services ou agissant pour le compte de ce dernier 
est regie par les dispositions prises en application 
des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que Ia suppression des restrictions 
ne doit pas etre precedee ou accompagnee ni de 
mesures de coordination des dispositions Iegisla
tives, reglementaires ou administratives dans cette 

(1) J.O. cles Communaut~s europeennes n• 68 du 4 avril 1984, page 845/64. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

branche d'activite, ni de mesures concernant la re
connaissance mutuelle de diplomes, certificats et 
autres titres ; que cette coordination pourra etre 
entreprise dans le cadre de la politique energetique 
commune; 

ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees 
au titre I des programmes generaux pour la sup
pression des restrictions a la liberte d'etablisse
ment et a la libre prestation des services, ci-apn~s 
denommefs beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III desdits programmes, pour ce qui conceme 
l'acces aux activites mentionnees a !'article 2 et 
l'exercice de celles-ci. En matiere de transport 
d'electricite, de gaz, de vapeur et d'eau par con
duites, la directive ne s'applique qu'a la suppres
sion des restrictions ala liberte d'etablis!'ement. 

Article 2 

1. Les dispositions de Ia prrsente directive s'ap
pliquent aux activites non salariees de production, 
de distribution et de transport d'energie electrique, 
d'eau, de gaz et de vapeur qui figurent respective
ment aux annexes I et III du programme general 
pour la suppression des restrictions a Ia liberte 
d'etablissement, classes 51-52 et groupe ex 719. 

2. Ces activites ont pour objet : 

a) la production, le transport et la distribution 
d'electricite ; 

b) Ia fabrication du gaz dans les usines a gaz et Ia 
distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz en 
tant que se\vice independant ; . 

c) la production et la distribution de vapeur pour 
le chauffage et la force motrice ; 

d) les services des eaux, c'est-a-dire le captage, l'e
puration et Ia distribution d'eau aux consom
mateurs; 

e) les services sanitaires, c'est-a-dire Ia destruc
tion ou !'utilisation des ordures et des gadoues. 

Article 3 

· Conformement aux programmes generaux, Ia 
presente directivE ne s'applique pas : 

a) a !'exploitation de puits de gaz nature! (y com
pris Ia prospection et le forage) ; 

TEXTE MODIFIE 

ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

1. 

Article 1 

inchange 

Article 2 

· inchange 

2. Ces activites ont pour objet : 

a) inchange 

b) la fabrication du gaz dans les usines a gaz et Ia 
distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz de 
toute espece en tant que service independant ; 

c) 

d) 

e) 

in change 

in change 

inchange 

Article 3 

in change 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

b) aux travaux de construction effectues par les 
entreprises privees ou par les pouvoirs publics, 
notamment la construction d'installations pour 
la production d'electricite ou de gaz; les tra
vaux de captage d'eau, d'irrigation et de regu
larisation des cours d'eau ; !'installation des 
services sanitaires ainsi que la pose de canalisa
tions pour le transport de l'electricite, du gaz, 
d~ l'eau, etc. 

Article 4 

1. Les Etats membres suppriment les restric-
tions qui notamment : 

a) empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil, ou d'y fournir des prestations 
de service aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoire par rapport a celui 
qui est applique aux nationaux; 

c) du fait de prestations ou de pratiques, excluent 
lt>s beneficiaires de !'octroi de concessions ou 
autorisations, les assujettissent a des limita
tions ou les subordonnent a des conditions re
quises d'eux seuls. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa~on suivante, a 
l'egard des beneficiaires, l'etablissement ou la pre
station des suvices : 

a) en Allemagne 

- par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d'exercer une activite professionnelle sur 
le territoire federal (paragraphe 12 Gewerbe
ordnung et paragraphe 292 Aktiengesetz). 

b) en Belgique 

par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (arrete royal no 62 du 16 no
vembre 1939, arrete ministeriel du 17 de
cembre 1945, arrete ministeriel du 11 mars 
1954). 

c) en France 

- par !'obligation de posseder une carte d'iden
tite d'etranger commer9ant (decret-loi du 
12 novembre 1938, decret du 2 fevrier 1939, 
loi du 8 octobre 1940, loi du 10 avril1954, 
decret n° 59-852 du 9 juillet 1959) ; 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

1. in change 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
sptkialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa~on suivante, 
a l'egard des beneficiaires, l'etablissement ou la 
prestation des services 

a) en Allemagne 

in change 

b) en Belgique 

in change 

c) en France 

- par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger co~mer9ant (decret-loi du 12 no
vembre 1938, decret du 2 fevrier 1939, loi du 
8 octobre 1940) ; 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

branche d'activite, ni de mesures concernant la re
connaissance mutuelle de dipl6mes, certificats et 
autres titres; que cette coordination pourra etre 
entreprise dans le cadre de la politique energetique 
commune; 

ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees 
au titre I des programmes generaux pour la sup
pression des restrictions a la liberte d'etablisse
ment et a la libre prestation des services, ci-apres 
denommefs beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III desdits programmes, pour ce qui concerne 
l'acces aux activites mentionnees a !'article 2 et 
l'exercice de celles-ci. En matiere de transport 
d'electricite, de gaz, de vapeur et d'eau par con
duites, la directive ne s'applique qu'a la suppres
sion des restrictions ala liberte d'etablis~ement. 

Article 2 

J. Les dispositions de la presente directive s'ap
pliquent aux activites non salariees de production, 
de distribution et de transport d'energie electrique, 
d'eau, de gaz et de vapeur qui figurent respective
ment aux annexes I et III du programme general 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement, classes 51-52 et groupe ex 719. 

2. Ces activites ant pour objet : 

a) la production, le transport et la distribution 
d'electricite; 

b) la fabrication du gaz dans les usines a gaz et la 
distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz en 
tant que se\vice independant ; 

c) la production et la distribution ·de vapeur pour 
le chauffage et la force motrice ; 

d) ll's services des eaux, c'est-a-dire le captage, l'e
puration et la distribution d'eau aux consom
mateurs; 

e) les services sanitaires, c'est-a-dire la destruc
tion ou !'utilisation des ordures et des gadoues. 

Article 3 

· Conformement aux programmes generaux, la 
presente directive ne s'applique pas : 

a) a !'exploitation de puits de gaz nature! (y com
pris la prospection et le forage) ; 

TEXTE MODIFIE 

ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

1. 

2. 

a) 

Article 1 

in change 

Article 2 

in change 

Ces activites ont pour objet : 

in change 

b) la fabrication du gaz dans les usines a gaz et la 
distribution de gaz de toute espece aux con
sommateurs, ainsi que le transport de gaz de 
toute espece en tant que service independant ; 

c) 

d) 

e) 

in change 

in change 

inchange 

Article 3 

in change 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

b) aux travaux de construction effectues par les 
entreprises privees ou par Ies pouvoirs publics, 
notamment la construction d'installations pour 
Ia produc.tion d'electricite ou de gaz; Ies tra
vaux de captage d'eau, d'irrigation et de regu
Iarisation des cours d'eau; !'installation des 
services sanitaires ainsi que Ia pose de canalisa
tions pour Ie transport de l'electricite, du gaz, 
d~ l'eau, etc. 

Article 4 · 

1. Les Etats membres suppriment les restric
tions qui notamment : 

a) empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays d'accueil, ou d'y fournir des prestations 
de service aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoire par rapport a celui 
qui est applique aux nationaux; 

c) du fait de prestations ou de pratiques, excluent 
les beneficiaires de l'octroi de concessions ou 
autorisations, les assujettissent a des limita
tions ou les subordonnent a des conditions re
quises d'eux seuls. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
specialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa<;on suivante, a 
l'egard des beneficiaires, l'etablissement ou la pre
station des sErvices : 

a) en Allemagne 

- par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d' exercer une activite professionnelle sur 
le territoire federal (paragraphe 12 Gewerbe
ordnung et paragraphe 292 Aktiengesetz). 

b) en Belgique 

par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (arrete royal no 62 du 16 no
vembre 1939, arrete ministeriel du 17 de
cembre 1945, arrete ministeriel du 11 mars 
1954). 

c) en France 

12 

- par !'obligation de posseder une carte d'iden
tite d'etranger commer<;ant (decret-loi du 
12 novembre 1938, decret du 2 fevrier 1939, 
loi du 8 octobre 1940, loi du 10 avril 1954, 
decret n° 59-852 du 9 juillet 1959) ; 

TEXTE MODIFI~ 

Article 4 

1. in change 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
sptkialement celles faisant !'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa<;on suivante, 
a l'egard des beneficiaires, l'etablissement ou la 
prestation des services 

a) en Allemagne 

in change 

b) en Belgique 

in change 

c) en France 

__:. par !'obligation de posseder une carte d'identite 
d'etranger commer<;ant (decret-loi du 12 no
vembre 1938, decret du 2 fevrier 1939, loi du 
8 octobre 1940) ; 



TEXTE PROPOS!l: PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

- par la necessite d'etre de nationalite fran
s;aise pour : 

les concessionnaires et permissionnaires d'e
nergie hydraulique (article 26 de la loi du 
16 octobre 1919} et d'energie thermique 
(decret du 16 juillet 1935} ; tout concession
naire de services publics ou permissionnaire 
d'exploitation (decret-loi du 12 novembre 
1938}; s'il s'agit d'une societe, pour le pre
sident du conseil d'administration, les ad
ministrateurs delegues, les gerants, les di
recteurs ayant la signature sociale, les 
commissaires aux comptes et les deux tiers, 
soit des associes en nom collectif, soit des 
administrateurs, soit des memhres du con
seil de direction ou du conseil de surveillance; 

- par la necessite, si le concessionnaire ou le 
permissionnaire est une societe, et sauf de- ( 
rogation accordee par decret, d'etre regie 
par les lois frans;aises (loi du 16 octobre 
1919, article 26) 

d) en Italie 

- par la 11ecessite d'etre de nationalite italien
ne en vue d'obtenir l'autorisation pour l'in
scliption au registre (Raccolta, trasporto e 
smaltimento dei rifiuti solidi urbani) (article 
31 de la loi du 20 mars 1941, n° 366). 

e) au Luxembourg 

- par la duree limitee des autorisations accor
dees a des etrangers, prevues a !'article 21 
de la loi luxembourgeoise du 2 juin 1962 
(Memorial A no 31 du 19 juin 1962). 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de la presente directive aient le droit de 
s'affilier aux organisations professionnelles dans 
les memes conditions et avec les memes droits et 
obligations que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entratne, en cas d'eta
blissement, 1 'eligibilite ou le droit d'etre nomme 
aux postes de direction de !'organisation profession
nelle. Toutefois, ces postes de direction peuvent 
etre reserves aux nationaux lorsque !'organisation 
don,t il s'agit participe, en vertu d'une disposition 
legislative ou reglementaire, a l'exercice de !'auto-
rite publique. · 

3. Au Luxembourg, la qualite d'affilie ala cham
bre de commerce et a la chambre des metiers n'im-

TEXTE MODIFI!l: 

inchange 

/ 

in change 

d) en Italie 

inchange 

e) au Luxembourg 

in change 

Article 5 

in change 
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plique pas pour les beneficiaires de la presente di
rective le droit de participer a I' election des organes 
de gestion. 

Article 6 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendent dans un autre Etat 
membre en vue d'exercer l'une des activites de
finies a l'article 2, aucune aide qui soit de nature a 
fausser les conditions d'etablissement. 

Article 7 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants pour l'acces a l'une des activites 
visees a l'article 2, une preuve d'honorabilite et la 
preuve qu'ils n'ont pas ete declares anterieure
ment en faillite ou l'une de ces deux preuves seule
ment, cet Etat accepte comme preuve suffisante, 
pour les ressortissants des autres Etats membres, 
la production d'un extrait du easier judiciaire ou, 
a defaut, d'un document equivalent delivre par 
une autorite judiciaire ou administrative compe
tente du pays d'origine ou de provei1ance dont il 
resulte que ces exigences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivie par 
le pays d'origine ou de provenance en ce qui con
ceme l'absence de faillite, il pourra etre remplace 
par une declaration sous serment faite par !'inte
resse devant une autorite judiciaire ou administra
tive, un notaire ou un organisme professionnel 
qualifie du pays d'origine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes I et 2 ne devront pas, lors de leur pro
duction, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a l'article 8 les autorites et organismes com
petents pour la delivrance des documents vises 
ci-dessus et en informent immediatement les autres 
Etats membres et la Commission. 

Article 8 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se confmmer a la pre
sente directive dans les delais suivants : 

a) Pour les activites visees a l'article 2, paragra
phe 1, des classes 51 et 52: six mois a compter 
de la notification de la presente directive; 
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Article 6 

in change 

Article 7 

in change 

Article 8 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de 6 mois a compter de Ia 
notification de Ia presente directive et en informent 
Ia Commission dans un delai d'un mois. · 

Pour les activites relevant du groupe ex 719 
enumerees a I'article 2, paragraphe 1, ces mesuies 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

b) Pour les activites visees a !'article 2, paragraphe 
1, du groupe ex 719: avant le 31 janvier de la 
premiere annee de la troisieme etape rle la pe
riode de transition. 

2. Les Etats membres informent immediate-
ment la Commission de ces mesures. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

TEXTE MODIF!E 

ne doivent pas necessairement entrer en vigueur 
avant le 1 er janvier de la premiere annee de la 
troisieme etape de ]a periode de transition, comme 
le prevoit le programme general pour Ia suppres
sion des restrictions a la libre prestation des ser
vices. 

Article 9 

in change 

15. 
I 



ANNEX£ I 

Avis de Ia commission de l'energie 

Redacteur: M. A. De Block 

Par lettre du 14 octobre 1964, le Conseil de la Communaute economique euro
peenne a consulte, conformement aux articles 54 paragraphe 2 et 63 paragraphe 2 
du traite, le Parlement europeen sur le projet de directive concernant la realisation 
de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des services pour les activites 
non salariees relevant des branches electricite, gaz, eau et services sanitaires -
section V-C.I.T.I.- (doc. n° 85 du 16 octobre 1964). 

Conformement a I' article 38 du reglement, la commission de l'energie a ete saisie 
pour avis le 19 octobre 1964 par le Parlement europeen, dans le cadre de l'examen 
de ce projet de directive par la commission du marche interieur, competente au fond; 
elle a debattu ce projet lors de ses reunions des 24 novembre 1964- et 18 fevrier 1965. 

M. De Block a ete designe le 24 novembre 1964 comme redacteur de l'avis destine 
ala commission du marche interieur, competente au fond. 

Le present avis a ete adopte a l'unanimite le 18 fevrier 1965. 

Etaient presents: MM. Burgbacher, president, De Block, vice-president et redac
teur de l'avis, Alric, Battaglia, Battistini, Bord, Brunhes, Fohrmann (suppleant 
l\L Vanrullen), Mme Gennai Tonietti, MM. Krier (suppleant M. Arendt), Nederhorst, 
Philipp, Posthumus, Scarascia Mugnozza, Toubeau, Wohlfart. 

Remarques preliminaires 

1. La directive en matiere de realisation de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation des 
services pour les activites non salarit~es relevant 
des branches electricite, gaz, eau et services sani
taires, fait suite aux programmes generaux suppri
mant les restrictions a la libre prestation des ser
vices et a la liberte d'etablissement, publies dans le 
Journal officiel du 15 janvier 1962. Ces programmes 
ont ete arretes selon les dispositions des articles 54 
et 63 du traite. 

Pour l'executioP de cette directive il convient de 
tenir compte des realites economiques. La directive 
vise deux secteurs: la production et la distribution. 
En ce qui concerne la distribution de l'electricite, 
du gaz et de l'eau, il faut prendre en consideration 
que ces activites sont soumises a des concessions. 

2. La COmmlSSlOn de l'energie se borne a des 
oonsidentions relatives a sa competence en matiere 
de poli~ique energetique et d'industries energeti
ques. Elle fera son possible pour determiner les limi-
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tes tracees par la realite economique et les legisla
tions nationales, et par la donner son avis quant 
a la valeur politique energetique de cette directive. 

3. En ce qui concerne le domaine energetique, 
I' importance de la directive est limitee. Cette restric
tion est due au fait que cette directive vise des acti
vitt~s touchant pour une large part !'interet public. 
Il en resulte que ces activites, surtout celles des 
Societes de gaz et d'electricite sont soumises, en 
ce qui concerne la distribution, a un droit de con
cession ou sujettes soit a des controles d'Etat, soit 
a une activite de l'Etat lui-meme, soit a des exploi
tations de caractere public (departements ou pro
vinces, communes ou groupes de communes). 

4. Pour cette raison, cette restriction doit etre 
interpretee dans le sens du traite qui, en effet, de
finit la liberalisation comme une suppression des 
discriminations entre les resmrtissants des differents 
Etats membres et ne la voit pas comme une modi
fication ou une adaptation des differentes disposi
tions nationales. 



Particularites de Ia directive 

a) Transport de gaz 

5. De l'examen du secteur d'application de la 
directive, sous l'angle politique energetique, il res
sort que la Commission de la C.E.E. vise egalement 
par cette directive le transport de gaz nature! con
sidere comme prestation independante. Toutefois, 
la liberalisation de cette activite n'est prevue que 
pour la derniere etape du programme de liberalisa
tion. La Commission de la C.E.E. s'est decidee de 
liberaliser le transport du gaz independant par pipe
lines deja au cours de la deuxieme etape du pro
gramme de liberalisation. 

6. Cette decision permet de soumettre le secteur 
du gaz tout entier a une directive et rend possible 
une action politique europeenne dans ce domaine 
energetique important. Ce procede politiquement 
et methodiquement raisonnable trouve sa justifica
tion dans le dornaine technique du secteur des gaz ; 
dans le secteur du gaz, le transport du gaz nature! 
et du gaz de petrole par pipe-lines fait partie inte
grante de l'approvisionnement en gaz. Par une telle 
procedure la Commission de la C.E.E. evite done 
une scission juridique des faits economiques et tech
niques etroitement lies. 

b) Effet des dispositions de la directive 

7. A la lumiere des constatations faites dans les 
considerations generales, il nous est possible de con
cretiser que la directive, quant a son efficacite eco
nomique energetique, vu la legislation nationale 
(services d'interet public) tres developpee en ce 
domaine, ne peut jouer veritablement que' dans le 
secteur de la liberte d'etablissement. Nous cons
tatons que la livraison de courant electrique, de 
gaz et de vapeur a travers les frontieres interieures 
de la Communaute est soumise aux dispositions du 
traite concernant la libre circulation des marchan
dises et, en ce qui concerne sa position douaniere 
vis-a-vis des pays tiers, est reglee dans le cadre du 
tarif communautaire exterieur. 

8. D'un examen des conditions te::lmiques de 
ces prestations, il ressort de pills que pour une telle 
prestation des installation; techniques couteuses 
sont indispensables, ce qui signifie qu'une activite 
temporairement limitee dans la realite economique 
s'exclut (disponibilite des !ignes electriques, gazeo
ducs et pipe-lines). Ainsi, nous pouvons conclure 
que la directive ne peut a voir, dans la realite econo
nique energetique, qu'une influence limitee dans 
le secteur de la liberte de prestations. 

Conclusions 

9. La commission de l'energie, malgre les limites 
qu'elle a essaye de mettre en evidence, croit pou
voir constater en ce qui concerne l'efficacite reelle 
de la directive, que la Commission de la C.E.E. s'est 
prepare - uue fois de plus - un outil de politique 
energetique efficace. Elle se voit renforcee dans cette 
supposition du fait que la Commission de la C.E.E. 
soumet le secteur du gaz tout entier, en ce qui con
cerne la liberte d'etablissement et aussi des presta-
tions a une seule directive. . 

10. La commission de l'energie espere qu'ainsi un 
premier domaine partie! d'une politique rationnelle 
en matiere de gaz nature! pourra etre realise dans 
les annees a venir. Vu les reserves en gaz nature! 
trouvees en grandes quantites dans le nord de la 
Communaute, la commission de l'energie attribue 
une valeur particuliere a cette initiative legislative. 

11. Tout en exprirnant son accord sur le contenu 
de cette directive, la commission de l'energie, comme 
a !'occasion de precedents avis, tient a faire valoir 
son regret que les executifs europeens (dans le cas 
precis la Commission de la C.E.E.) soient obliges 
de se horner a la proposition de mesures partielles. 
Le caractere partie! de !'initiative ressort du fait 
que, jusqu'a present, celle-ci ue peut trouver sa pla
ce dans le cadre d'une politique energetique commu
ne arretee par le Conseil de ministres. 

17 



ANNEXE II 

18 

Avis de Ia commission de Ia protection sanitaire 

Lettre adressee le 3 decembre 1964 par le president de Ia commission au presi
dent de Ia commission du marche interieur 

Monsieur le Prisidem. 

En sa seance du 19 octobre 1964, le Parlement europeen a renvoye a Ia commis
sion du marche intcrieur, competente au fond, et a Ia commission de l'energie ainsi 
qu'a Ia commission de Ia protection sanitaire, saisie pour avis, Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. relative a une directive concernant Ia realisation de Ia li
berte d'ctablissement et de Ia libre prestation des services pour Jes activites non sala
riees relevant des branches electricite, gaz, eau et sen·ices sanitaites (doc. 85, 1964-
1965). 

La commission de Ia protection sanitaire a traite cette question, en presence de 
Ia Commission de Ia C.E.E., au cours de sa reunion du 1 er dtcembre 1964. Elle a deci
de, a J'unanimite, qu'en vertu de sa competence, elle n'avait a donner son avis que 
dans Ia mesure ou Je texte de Ia proposition de directive porte sur les services sani
taires. 

Ainsi qu'il ressort des considerants et de J'expose des motifs joint au texte de Ia 
proposition, Jes services sanitaires englobent notamment I' evacuation ou !'utilisation 
des ordures industrielles ou menageres, I' evacuation des eaux d'egouts, le deblaiement 
de Ia neige et !'utilisation des corps d'animaux. 

Le texte de Ia proposition de directive ne contient aucune mesure ou disposition 
relative a ]'elimination des restrictions a Ia liberte d'etablissement et a Ia libre pres
tatiou des services dans le secteur des services sanitaires des Etats membres qui puisse 
soulever des objections tant du point de vue de Ia protection sanitaite du travailleur 
et de Ia population que de Ia securitc dans les entreprises. La commission de Ia pro
tection sanitaire approuve done les parties de Ia proposition de directive qui rdevent 
de sa competence. 

Yeuillcz agreer, Monsieur Je President, J'assurance de rna haute consideration. 

(s) Anton Storch 
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